
2020/2272(ACI)

Procedure file

Informations de base

ACI - Procédure d'accord interinstitutionnel

Accord Parlement européen/Conseil de l'Union européenne/Commission
européenne: registre de transparence obligatoire

Sujet
8.40.01 Parlement européen
8.40.02 Conseil de l'Union
8.40.03 Commission européenne
8.40.10 Relations interinstitutionnelles, subsidiarité, proportionnalité,
comitologie
8.40.16 Relations avec les représentants d?intérêts

Procédure terminée

Acteurs principaux

Parlement européen Commission au fond Rapporteur(e) Date de
nomination

AFCO  Affaires constitutionnelles

  HÜBNER Danuta Maria

Rapporteur(e) fictif/fictive

  CIMOSZEWICZ
Włodzimierz

  PAGAZAURTUNDÚA
Maite

  FREUND Daniel

  CHAIBI Leila

27/01/2021

Conseil de l'Union européenne  

Commission européenne DG de la Commission

Secrétariat général

Commissaire

ŠEFČOVIČ Maroš

Evénements clés

24/03/2021 Annonce en plénière de la saisine de la
commission

  

13/04/2021 Vote en commission   

16/04/2021 Dépôt du rapport de la commission A9-0123/2021  

27/04/2021 Décision du Parlement T9-0130/2021 Résumé

http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/afco/home.html
https://www.eppgroup.eu
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96779
https://www.socialistsanddemocrats.eu/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197507
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197507
https://www.alde.eu/en/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125038
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125038
https://www.greens-efa.eu/en/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/106936
https://www.guengl.eu/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197529
http://www.consilium.europa.eu
http://ec.europa.eu/
http://ec.europa.eu/info/departments/secretariat-general_en
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2021-0123_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0130_FR.html


11/06/2021 Publication de l'acte final au Journal
officiel

  

Informations techniques

Référence de procédure 2020/2272(ACI)

Type de procédure ACI - Procédure d'accord interinstitutionnel

Sous-type de procédure Accord interinstitutionnel

Autre base juridique Règlement du Parlement EP 165

Etape de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission parlementaire AFCO/9/04936

Portail de documentation

Projet de rapport de la commission  PE680.718 01/02/2021 EP  

Amendements déposés en commission  PE689.541 23/02/2021 EP  

Rapport déposé de la commission, lecture unique  A9-0123/2021 16/04/2021 EP  

Texte adopté du Parlement, lecture unique  T9-0130/2021 27/04/2021 EP Résumé

Acte final

 Accord interinstitutionnel 2021/611
JO OJ L 11.06.2021  

Accord Parlement européen/Conseil de l'Union européenne/Commission européenne: registre de
transparence obligatoire

Le Parlement européen a adopté, par 645 voix pour, 5 contre, et 49 abstentions, une décision relative à la conclusion dun accord
interinstitutionnel entre le Parlement européen, le Conseil de lUnion européenne et la Commission européenne sur un registre de
transparence obligatoire.

Laccord interinstitutionnel établit un cadre et des principes de fonctionnement pour une approche coordonnée des institutions signataires en
vue dune représentation dintérêts qui soit transparente et éthique. En vertu de laccord, les représentants dintérêts devront senregistrer afin de
pouvoir mener certaines activités de lobbying liées à lune des trois institutions signataires, et chaque institution mettra désormais en place des
mesures de transparence complémentaires pour encourager leur enregistrement.

Objet et portée

Tout en saluant laccord interinstitutionnel, le Parlement a invité les institutions à sengager à adopter une approche coordonnée pour renforcer
la culture commune de transparence en vue daméliorer et de renforcer davantage une représentation dintérêts éthique. Il a toutefois réaffirmé
la nécessité de poursuivre le dialogue interinstitutionnel en vue de fonder létablissement du registre de transparence sur la base dun acte
juridiquement contraignant du droit dérivé de lUnion.

Les députés se sont félicités que le statut du Conseil ait évolué dun statut dobservateur à celui dune partie formelle à laccord. Ils ont
néanmoins souligné que sa participation aurait pu être plus large, insistant sur le fait que toutes les représentations permanentes devraient y
participer activement par la voie de leurs régimes volontaires.

De plus, les députés ont déploré que le champ dapplication personnel ne couvre que le personnel des institutions ayant les grades les plus
élevés. Ils ont insisté sur le fait que toute révision des dispositions sur la conditionnalité pour les trois institutions devrait comprendre les
réunions avec les autres membres du personnel des institutions, au niveau des chefs dunité et au-delà.

Activités couvertes

Le Parlement a salué l«approche fondée sur les activités» qui couvre les activités de lobbying indirectes - de plus en plus nombreuses en
raison de la pandémie de COVID-19. Il sest félicité des précisions concernant les activités couvertes et non couvertes, y compris lexclusion
des rencontres spontanées et la couverture des intermédiaires de pays tiers qui ne bénéficient pas du statut diplomatique.

Rôle du Parlement européen

La résolution appelle à la mise en uvre de plusieurs mesures par les organes du Parlement, notamment les points suivants:

- établir un lien direct entre lempreinte législative que prévoit le code de conduite des députés au Parlement européen en matière dintérêts
financiers et de conflits dintérêts, figurant à lannexe I de son règlement intérieur, et le registre de transparence;
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- instaurer une règle selon laquelle les fonctionnaires du Parlement, du niveau de chef dunité au niveau de secrétaire général, ne peuvent
rencontrer que des représentants dintérêts enregistrés;

 - subordonner la participation en tant quorateur à toutes les manifestations organisées par les commissions ou intergroupes tels que les
ateliers et séminaires, ainsi que les réunions des délégations, à un enregistrement;

- élaborer une approche globale en ce qui concerne la co-organisation de manifestations dans les locaux du Parlement et la subordonner, le
cas échéant, à un enregistrement;

- adopter des lignes directrices afin daider les rapporteurs, les rapporteurs fictifs et les présidents des commissions à remplir leurs obligations
conformément au règlement intérieur du Parlement.

Éligibilité, code de conduite, informations à fournir par les personnes enregistrées

Le Parlement sest félicité du fait que les personnes enregistrées soient tenues de publier une fois par an des informations financières tant
pour les clients que pour les intermédiaires, et que des informations financières soient également exigées des personnes enregistrées qui ne
représentent pas des intérêts commerciaux. Les personnes enregistrées seront désormais tenues de fournir des informations sur les
propositions législatives, les politiques ou les initiatives quelles ciblent.

Secrétariat et conseil dadministration

Les députés se sont félicités de la création du conseil dadministration et de sa mission consistant à superviser la mise en uvre administrative
globale de laccord et à faire office dorgane de réexamen des mesures prises par le secrétariat.

Légalité de traitement entre les trois institutions en ce qui concerne le fonctionnement du secrétariat et du conseil dadministration devrait
garantir un consensus, susciter lappropriation commune du cadre et favoriser une culture commune de la transparence.


